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2. Règlement modifié





 

  

  

  

 

  

  

  

  

  

 
 

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

 

 

 

  

  

 

 

  

  

 



  

  

 

  

  

 

  

  

 

  

  

 

  

  

 

 



Une piscine n’est pas considérée comme une annexe. 

Les 

combles aménageables







 

 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à  

du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 

d'autres installations ».

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre 

 ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article R.332-16 : Les constructeurs et lotisseurs sont tenus de supporter sans indemnité l'installation, sur le terrain de l'opération 

projetée, des postes de transformation de courant électrique ou des postes de détente de gaz nécessaires pour l'opération. S'ils le 

préfèrent, les constructeurs et lotisseurs peuvent offrir pour les besoins de ladite installation un local adéquat leur appartenant, 

moyennant paiement d'une indemnité globale et une fois versée par l'organisme tenu d'assurer la distribution publique d'électricité ou 

de gaz. Le montant forfaitaire au mètre carré de cette indemnité est fixé par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme et du ministre 

du développement industriel et scientifique. Les distributeurs d'électricité ou de gaz ont la libre disposition des postes de transformation 

ou de détente installés en exécution du présent article, notamment pour alimenter le réseau de distribution publique.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006818218&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables mentionnés par l’arrêté ministériel du 19 décembre 2014 

sont les suivants : 

 les systèmes solaires thermiques de production d'eau chaude dont la surface maximale de capteurs solaires ne peut excéder 

5 m² par logement en maison individuelle ou 3 m² par logement en bâtiment collectif d'habitation ou 3 m² par tranche de 

100 m² de surface de plancher en bâtiment tertiaire ; 

 les installations photovoltaïques dont la puissance crête ne peut excéder un maximum de 3 kWc par tranche de 100 m² de 

surface de plancher. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211434&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832857&dateTexte=&categorieLien=cid


 

➧

➧

 

 

 

 

➧ (Article L.152-3 du code de l’urbanisme)

➧ (Articles L.152-4 du code de l’urbanisme)

- 

- 

- 

➧ (Articles L.152-5 du code de l’urbanisme)

- 
- 
- 

3

 Cette modification ne concerne pas l'affectation des parties communes des lotissements et ne doit pas être compatible avec la 

réglementation d'urbanisme applicable.  

Jusqu'à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'achèvement du lotissement, cette modification ne peut être prononcée qu'en 

l'absence d'opposition du lotisseur si celui-ci possède au moins un lot constructible. (Article L442-10 du code de l’urbanisme). 

 



➧

➧

➧

➧

➧

— Conformément à l’article L.151-33 du code de l’urbanisme,

4

 La reconstruction à l'identique* d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition 

d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles 

en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211231&dateTexte=&categorieLien=cid


, le règlement peut ne pas imposer la 

réalisation d'aires de stationnement lors de la construction : 

 

- 
- 

- 

- 

— Conformément à l’article L.151-35 du code de l’urbanisme

 

 

➧

 

Cette dernière a approuvé son zonage d’assainissement le 14 décembre 2006. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028627019&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid


 

➧

- 

- 

- 
- 

- 

- 

- 
- 

- 

➧

À Méziré, le service de la protection animale de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de 

la Protection des Populations (DDCSPP) ne recense aucune exploitation relevant du règlement sanitaire 

départemental (RSD) avec une distance d’éloignement de 50 m. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819737&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000024241128&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845814&dateTexte=&categorieLien=cid


➧

Le PPRi figure en annexe du PLU au titre des servitudes d’utilité publique et son périmètre est reporté au 

plan de zonage. 

➧

Une plaquette relative à la réglementation sismique est annexée au PLU. 

➧

- 
- 
- 

La plaquette relative au retrait-gonflement des sols argileux dans le département du Territoire de Belfort 

figure en annexe du PLU. 

➧

 

Une plaquette d’information figure en annexe du PLU. 





➔ 

➔ 

➔ 

Coordonnées de l’exploitant :  

 

G.R.T. Gaz.  

Pole Exploitation Nord Est 

Département Maintenance Données et Travaux Divers 

Centre Travaux Tiers et Urbanisme 

Boulevard de la République BP 34 

62232 ANNEZIN 

Tel : 03.21.64.79.29 

Une carte représentant les différents mouvements de terrain, le guide de recommandations pour la prise 

en compte de ces phénomènes et les fiches décrivant les principaux phénomènes sont reportés en annexes 

informatives du PLUi. (6-4) 



 

 

 

Identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à 

conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier mentionné à l'article L.151-19 pour 

 et définir, s'il y a lieu, 

les prescriptions de nature à atteindre ces objectifs

 

 
 
  



 
 

Adresse : 1 rue du Canal  

Parcelle : C413 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

Adresse : 2 Rue du Canal / Sur la Ville 

Parcelle : A1126 

- 

- 

- 

- 

- 



Rue du Canal / Sur la Ville 

parcelle : A120 

- 

- 

- 

rue de l’Allaine, rue du Canal - 

- 

- 

- 
- 

- 

- 



rue de l’Allaine, rue du Canal

- 

- 

- 

- 
- 

- 

- 

C525, C527, C1261, C1260, C1317, C1216, 
C514, C512, C510, C508, C507, 
C500, C502, 
C492, C1241. 

rue du Canal  

parcelle : C1358 (Enclos des usines) 

- 

- 



rue du Canal

Parcelle : C545 (Enclos des Usines)  - 
- 
- 

Rue du Canal  

Parcelle : C542 (Enclos des usines) 

- 

- 

- 

- 

- 



Rue du Canal  

Parcelle : C539 (Enclos des usines) 

- 

- 

- 

- 

- 

12 Grande rue

Parcelle : A271 

- 

- 

- 

- 

 



12T et  14 Grande rue  

Parcelles : A1062 – A1063 (deux propriétés 

différentes) 

- 
- 
- 

- 

 

17b et 19 Grande rue  

Parcelles : C1272 – C1270 (deux propriétés 

différentes) 

- 
- 

- 
- 

 



2 Rue de Grandvillars   

Parcelle : C141 - 
- 
- 

- 

17 rue de Morvillars   

Parcelle : A992  

- 

- 
- 



Grande Rue  

Parcelles : A1111 – A526 

- 

- 

- 

Rue de la Fontaine  

Parcelle : A1045 

- 

- 



- 

- 

 

 

Identifier, localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 

secteurs à protéger au titre de l'article L.151-23 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de 

construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la 

délivrance d'un permis de démolir, et définir, s'il y a lieu, les prescriptions nécessaires pour leur 

préservation 

.  



 

«  délimiter les espaces et secteurs contribuant aux continuités 

écologiques et définir les règles nécessaires à leur maintien ou à leur remise en état

− 

− 

− 

− 

 

 

 

 

La commune est couverte par le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) du bassin de l’Allaine approuvé par arrêté 

préfectoral n° 200512232111 du 23 décembre 2005. Le PPRi figure en annexe du PLU et son périmètre est reporté au plan de zonage. 



 



Illustration : Règles de prospect 

Illustration © AUTB 

 Illustration © AUTB 



 

 

 

- 

- 

- 

 

Article R111-23, en application du L111-16 du code de l’urbanisme en date d’approbation du PLU. 



 

 

 

 

 



Exemple de surfaces plus ou moins imperméables  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
Description des types de surface 

  

Surfaces imperméables 
 

 

Revêtement imperméable pour 
l'air et l'eau, sans végétation  
(par exemple : béton, bitume, 
dallage avec une couche de 
mortier, toiture) 

 

  

Surfaces semi-perméables 
 

 

Revêtement perméable pour l'air 
et l'eau, sans végétation 
(par exemple : clinker, dallage 
mosaïque, dallage avec une 
couche de gravier/sable) 

 

  

Surfaces semi-ouvertes 
 

 

Revêtement perméable pour l'air 
et l'eau, infiltration d'eau de pluie, 
avec végétation 
(par exemple : dallage de bois, 
pierres de treillis de pelouse, pavé 
drainant) 

 

  

Espaces verts sur dalle 
 

 

Espaces verts sur les dalles de 
rez-de-chaussée et garages 
souterrains avec une épaisseur de 
terre végétale jusqu'à 80 cm 

 

  

Verdissement vertical, jusqu'à la hauteur de 
10 m 
 

 

Végétalisation des murs aveugles 
jusqu'à 10 m 

 

  

Végétalisation de la toiture 
 

 

Planter sur les toits de manière 
extensive ou intensive 

 

  

Espaces verts en pleine terre 
 

 

Continuité avec la terre naturelle, 
disponible au développement de 
la flore et de la faune 
(par exemple : pelouse, jardin 
d’ornement, jardin maraîcher, 
bassin, mare, noue) 

 



 

- 

- 

- 

Pour les logements créés dans le cadre d’une rénovation ou réhabilitation de construction

Pour les nouvelles constructions

Pour la construction de logements locatifs 

financés avec un prêt aidé par l’État : 

 

- 

Illustration : Stationnement hors clôture 

,

 

Pour les activités, bureaux et commerces

- 

Pour les constructions destinées à l’hébergement touristique et à la restauration :  

 

- 

- 

Pour les constructions destinées à l’hébergement : 

 

- 



 

 

 

• 

• 

7

 Le propriétaire, dont les fonds sont enclavés, et qui n'a sur la voie publique aucune issue, ou qu'une issue insuffisante, soit pour 

l'exploitation agricole, industrielle ou commerciale de sa propriété, soit pour la réalisation d'opérations de construction ou de 

lotissement, est fondé à réclamer sur les fonds de ses voisins un passage suffisant pour assurer la desserte complète de ses fonds, à 

charge d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut occasionner. 

 



 

 

L’annexe sanitaire en définit les modalités d’application. 

Illustration : Schéma non opposable de 

dispositif de retournement d’une voie en 

impasse 





 

 

 

• 

• 

• 

• 

• (construction ou aménagement) (sauf valeur fixe pour 

certains aménagements)

• 

• 



 

 

 

- 

- 

- 

- 

 

 

 

- 

- 

- 

 

 



 



 

 

 

Destinations et sous destinations autorisées sous réserve de respecter les conditions inscrites à l’article 

1.C.



 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



- 

- 

- 

- 

- 

- 

o 

o 
o 

8

  Sont visées ici, les éoliennes destinées à une consommation dite « domestique ». 

à 



 

 

─
o 

o 

o 

    Illustration : Alignement de fait avec marge d’implantation 

─

─

─

─

─

 

─

─

- 
- 

9

 Aucun point du bâtiment ne doit dépasser la limite : absence de tout débord* de toiture à l’égout ou en rive. 

 



─

Illustration : Cas de construction en limite séparative où le pignon doit être érigé contre un autre pignon 

─

─

─

- 

- 

 

─

• 

• 

─

─

• 

• 

─



─

─

─

─

─

 

─

─

─

─

─

─

─

Schéma : illustrations concernant les ouvertures en toitures  

 

─
─



 

─

─

─

 

 

─

─

─

─

─

─

 

─

10

 Des exemples de clôtures assurant une visibilité de la construction depuis la voie et inversement sont annexées au 

présent règlement et ne sont pas opposables. 



 

 

 

Destinations et sous destinations autorisées sous réserve de respecter les conditions inscrites à l’article 

1.C. 

## Sous-destinations autorisées sous réserve d’interdictions spécifiques dans le secteur en zone rouge du 

PPRi 

 

- 
- 
- 
- 
- 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 



- 

- 

- 

- 

o 

o 
o 

 

 

o 

o 

    Illustration : Alignement de fait  

─

─

─

─

 

─

─

- 
- 



Illustration 1 : Implantation* vis-à-vis d’un bâtiment existant en limite séparative 

─

Illustration 2 : Cas de construction en limite séparative où le pignon doit être érigé contre un autre pignon 

─

─
─

- 

- 

 

─

─

─

─

─

─

 

─

─
─

─

─



 

─

 

─

─

 

 

─

─

─

─

─

─

 

─

─
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 Des exemples de clôtures assurant une visibilité de la construction depuis la voie et inversement sont annexées au 

présent règlement et ne sont pas opposables. 



 

 

 

− 

 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

o 

o 

o 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Destinations et sous destinations autorisées sous réserve de respecter les conditions inscrites à l’article 

1.C.

 

- 
- 
- 
- 

- 

- 

- 

 

− 

▪ 

▪ 



▪ 

- 

- 

- 

- 

- 
o 

o 

- 

 

 

o 

o 



   Illustration : en zone AU, implantation des constructions lorsque la parcelle est au contact de la zone A (agricole)

 

 

 

─

─

 

─

─

─

─

─

─

 

─



 

Schéma : hauteur maximale autorisée pour la construction principale

─

─

─

 

─

─

─

─

Schéma : illustrations concernant les ouvertures en toitures 

 

 

─

─

─

─



─
 

 

─

─

 

─

─

─

─



 

o 

o 

 

 

Destinations et sous destinations autorisées sous réserve de respecter les conditions inscrites à l’article 

1.C. 

 

- 

- 

- 

- 

- 



 

- 

• 

• 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

− 

− 

- 

- 

- 



 

 

─

─

─ 

 

─

 

─

 

─

- 
- 

─

 

 

 



 

 

o 

o 

- 

- 
- 

 

 

 

 

 

 

 

 
▪ 

▪ 
▪ 

 

 

 

• 

• 

 

 



 

• 

• 

- 

- 

 

 

- 

- 

 

 

 






